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L'ENCEINTE VÉRAZIENNE DES LACS
(Minerve, Hérault)

par P. AMBERT*
et B. POURCEL**

A propos de A. D'Anna et X. Gutherz (dir.), Enceintes,
Habilals ceinlurés el siles perchés du Néolilhique au Bronze
Anciendansle Sudde la France el des régions voisines.

Il est plusieurs façons de rendre compte de la parution d'un
ouvrage de la qualité des Enceinles, Habilats ceinlurés el siles
perchés du Néolilhique au Bronze Ancien dans le Sud de la
France el des régions voisines publié sous la direction de nos
collègues A, D'Anna et X. Gutherz. Comme l'analyse globaledes
qualités de l'ouvrage ne manquera pas d'être réalisée, nous
avons préféré restreindre nos propos à l'illustration d'un oubli et à
sesconséquences potentielles. En effet J. Vaquer et F. Claustre,
(op. cil., p. 9·20), auteurs d'une synthèse sur les enceintes du
Languedoc occidental, n'y incluent pas l'enceinte partielle des
Lacs à Minerve, Hérault (Ambert, 1972, Ambert et Pourcel,
1980), dont la prise en compte modifie sensiblement les conclu­
sions présentées.

Il convient de rappeler que cette enceinte vérazienne a fait
l'objet de recherches entre 1969 et 1974, à une période où les sl­
tes de comparaison se réduisaient à l' illustre - et alors contesté·
Lébous (Amal, 1961 , 1973) et au Pierras de l'Ermitage à Servian
(Prades et Amal, 1965). Le site appartient sans aucun doute au
groupe des enceintes partielles (sans doute reconnue et conser­
vée de façon incomplète), présent (Saint-Antoine,etc..) dansl'ar­
ticlede J. Vaquer et F. Claustre (fig. 1). A son sujef, nous ne pou.
vons faire mieux que de transcrire à nouveau la description que
nousen faisions en 1980. "Le village des Lacs, vaut surtout par
la présence d'unestructure curvilignede pierres plantées, longue
de plus de 30 mètres, délimitant au Sud le gisement Ce pérista­
lithe fait indéniablement penser au soubassement d'un terre­
plein, based'un possible enclos" (Ambert et al., 1980). Ajoutons
que les pierres plantées ontdes élévations variables (70 cmpour
les plus hautes) et sont fichées dans le substratum. Elles sous­
tendent aujourd'hui une aire horizontale qui tranche sur la décli·
vité générale du Causse en direction du Sud. Elles limitent l'ha­
bitat danscene directioncomme l'indiquent :

• la richessenumérique des vestiges archéologiques à l'inté·
rieur (côté nord) de l'enceinte, comme leurabsence totale à l'ex-

térieur;
• la mise en évidence, dans le même secteur, de tertres de

pierres, offrant à la fouilleune céramique moins morcellée (caba­
nes présumées), l'un comme l'autre totalement absents en con­
trebas de l'enclos.

cene description succinte, comme le plan ci-joint (fig.l), res­
tituent bien l'image d'un habitat partiellement ceinturé. La proxi­
mité du "village"et des dolmens (dolmen 1 et 2 des Lacs), situés
moins de 300 mètres au Nord, comme l'identité de leurs cérami­
ques, souligne leur contemporanéité et la spatialisation des acti­
vitésnéolithiques, à partir d'un habitat d'environ2000 m2 circons­
crit probablement - au moins localement- par une enceinte. Leur
appartenance au Vérazien résulle de la plupart des vestiges
archéologiques mis au jour, en particulier dans ce dernier sec- .
teur.

Si sesdimensions (oll,2ha) rappellent bien la taille des habi­
tatsceinturés chalcolithiques, a conlrario de l'ensembledessites
analysés dans l'article de J. Vaquer et F. Claustre, le village des
Lacs est implanté sur descalcaires résistants (calcaires à alvéo­
linesde l'éocène) ou la plupart des techniques retenues par eux
dans l'édification des enceintes (en particulier le creusement de
fossés) est Impossible. La seule potentialité de construction res­
sort d'une carriérisation des dalles. Celle-ci, localement illustrée
par les dolmens voisins, est également connue dans certainsha­
bitats de pierre seche du Languedoc oriental (Boussargues, cf.
Colomer el a/.,1990). Elle se contente de désolidariser les strates
supérieures du lapiès à partirdes plans de clivages karstifiés. La
structure monoclinale du plateau s'y prête particulièrement bien
près des ravins (cl 1, A).

Néanmoins, si la comparaison avec les structures en pierre
sécha de l'aire Fontbuxienne vienl à l'esprit, elle tournecourt de­
vant la très mauvaise conservation des secteurs d'habitats où
nous avons pratiqué nos fouilles. La pente naturelle du plaleaua
favorisé l'érosion et démantelé jusqu'à la base la plupart des
"murs" des constructions internes à l'enceinte. La structure d'en­
ceinte y a vraisemblablement survecu, soit grâce à l'implantation
dans les fissures du substratum d'une partie des pierres dres­
sées, soit, et c'est plus difficile à établ ir, par suite de l'intégration
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Fog. 1 - Plan du village vérazien des Lacs (Minerve- Hérault). E , enceinte partielle de pierres plantées ; F, "fonds de cabanes" présumés;
A, l:enceinte (E), dans son conlexte géographique et archéologique(fi = dolmen).

des plus occidentales dans une levée de terre indissociable du
remplissageinterne à l'enceinte.

L'appareil de gros blocs superposés sans soin, utilisé pour
les constructionsinternes - mis en évidence sur quelques mètres
en F 3-, n'ena pas favorisé laconservation. Néanmoins, le relevé
planimétrique des trois structures d'habitats présumées, deux
circulaires et de petite taille (- 6 mètres dediamètre), la demière
ovoïde el beaucoupplus vaste (longue de 22 m)-, n'est passans
rappeler les deux types principaux d'architecture de pierre sèche
des garrigues du Montpelliérais (cl op. cil ).

Ce rappel, qui fixe les caractéristiques principales du site des
Lacs, formait un préalablenécessaire à l'analyse des conclusions
de nos collègues concernant les enceintes contemporaines du
Languedoc Occidental.

Contrairement à l'opinion exprimée (p. 16 op. cil), la désaf­
fection pour les malériaux durs "en Languedoc occidental" n'est
qu'apparente, et "la prédilection pour les matériaux tels que la
terre et le bois" ressort sans doute davantage du type de pros-

pection (photo-interprétation), et de l'étude privilégiéed'une civili­
sation (le chasséen) que d'une réalité archéologique. L'existence
de l'enceinte des Lacs rend désormais indispensable la recher­
che, par les mêmes techniques, des gisements chalcolithiques
des garriguesduMinervois etdes Corbières.

A ce terme, la tentatlon d'une opposition architecturale entre
les deux Languedoc, déjà vulgarisée par J. Amal, sans être
fausse, doit être nuancée. II n'y a pas de d'exclusive de part et
d'autre de l'Hérault entre un secteur (Languedoc occidental) où
les enceintes seraient réduites aux basses plaines alluviales,
aux terres légères (op. cil., p. 16), et un autre, le Languedoc
oriental, réputé depuis la découverte du Lébous, de Fonlbouïsse
(op. dl. p.21, p. 111, p. 127)comme le domainede l'architecture
de pierre sèche. A l'Est, les découvertes récentes d' "enclos en
matériaux légers" dans des secteurs de plaines - Richemont
(Thomas, Galant, op. d t; p. 99) ou Caissargues, près de Nîmes
(fouilles De Freitas) • possèdent la même valeur de contre­
exemple que i'enceinte de garrigue des Lacs en Languedoc

158



CHRONIQUE : ENCEINTE VERAZIENNE DES LAcs

occidental. De fait, dans une même aire gêographique.l'existen­
ce d'enclos situés à la marge des deux terroirs (posilion colliné­
enne sur un substrat localement résistant) souligne au delà de la
continuité des habitats, la pérennité des structures quelles que
soientles contraintes lithologiques. les enclos de la Carriérasse
(op. dt, p. 16), de Roquemengarde (op. at, p. 21). voirede Gu­
zargues (en Languedoc oriental), illustrent bien cette continuité.

Enfin, l'utilisation de pierresdressées dans la délimitation de
l'espace d'un habitatne peutêtreconsidérée comme unfait aber­
rant. A Miouvin (op.d l. p. 195). l'enceinte chalcolithique, certes
beaucoup mieux structurée, utilise une techniquesimilaire. Peut­
être faudrait-il, à ce propos. s' interroger sur la finaiité de certains
cromlechs aux pierres -miniatures· des Grands Causses.

Aussi, J'enceinte des Lacs à Minerve. n'est donc ni un cas
particulier, ni un fa~ aberrant. Elle témoigne de la pérennité vers
l'Ouest de l'habitat en pierre, et propose un nouveau thème à la
prospection : la reconnaissance des habitats de garrigue en lan­
guedoc occidental. L'étude des quelques siles reconnus au sol
en Corbières ou Minervoispar les techniques de photo- interpré­
tation foumirait un bon élément de réponse. Ce n'est qu'à ce ter­
me qu'on pourra appréhender fidèlement l'organisation de l'espa­
ce à la fin du Néoiithique. La tentative de réaliser une synthèse
de ia géographie néolithique, suivant les modèles anglo-saxons
(Renfrew,1984) reste certes un objectif louable, mais, prématu­
rée, elle nous parait dangereuse. Elle fait peu de cas du facteur
érosif qui, dansune région méditerranéenne comme le Midi de la
France, a eu des conséquences aussi désastreuses que sélecti­
ves sur la conservation des sites. Suivre sans nuancesle modè­
le anglo-saxon mis au point par Renfrew (1984) aboutirait sensi­
blement aux mêmes impasses que la Géographie Préhistorique
de L.A. Nougier (1959). La différence serait sensiblement conte­
nue dans un demi-siècle d'archéologie. enrichie des acquis des
Sciences del'Environnement.
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